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Réponses de la Société Normande de Traitement (SNT)  à l’avis de l’ARS 

Normandie du 29 mars 2021 – Note du 08 Juillet 2022 (1 page) 
 

 

 

En réponse aux demandes de l’ARS Normandie, la société SNT s’engage à : 

 

1- Equiper le réseau d’AEP du site d’un dispositif  de protection contre les retours d’eau 

 

2- Assurer une vigilance régulière concernant l’entretien et l’efficacité des moyens de 

rétention des produits utilisés. 


